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Demandes d'audience (suite) 

1. Le PRESIDENT appelle !'attention de la Com­
mission sur un telegramme (A/C.4/329/Add.l) ema­
nant de M. Ajavon, delegue international du Parti 
togolais du progres, qui sollicite, au nom des chefs 
traditionnels du sud et du nord du Togo sous admi­
nistration frarn;aise, qu'une audition soit accordee a 
lt.:urs representants. 

2. M. DEFFERRE (France) ne voit pas d'inconve­
nicnt a ce que la Commission entende les petitionnaires. 

La Commission decide d'accepter la demande. 

3. Le PRESIDENT informe la Commission qu'il 
a rc<;u une demande d'audience concernant le Came­
roun sous administration franc;aise, ainsi que plusieurs 
communications relatives a des audiences deja accor­
dccs. S' il n'y a pas d'objection, ces textes seront dis­
tribues aux membres de la Commission. 

Il m est ainsi decide. 

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de }'unification du Togo; avenir du Ter• 
ritoire sous tutelle du Togo sous administration 
hritannique: rapports du Commissaire des Na­
tions Unies au plebiscite et du Conseil de tutelle 
(A/3169 et Add.I, A/C.4/340, A/C.4/341) 
[suite] 

DECLARATIONS DES REPRESENTANTS DE L'AUTORITE 
AD~UNISTRANTE SUR L'AVENIR DU TOGO SOUS ADMI­
:s;1STRATION FRAN(,;AISE 

4. M. DEFFERRE (France) declare que le Togo 
c~t parvenu a un moment decisif de son histoire. 
Dccrivant !'evolution politique et administrative qui 
a conduit le Togo sous administration fran<;aise a 
l'autonomie, ii cite notamment la creation de l'Assem­
blcc representative en 1946, la constitution d'un Con­
scil de gouvernement en vertu de la loi du 16 avril 
1955 ct la dissolution de l'Assemblee territoriale, suivie 
d'clcctions au college unique le 12 juin 1955. Au cours 
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de sa premiere reunion, le 4 juillet 1955, cette assem­
blee a vote a l'unanimite une motion dans laquelle 
elle affirmait la volonte du Togo de poursuivre son 
evolution en etroite association avec la France et 
declarait que le moment etait venu de soulever aupres 
du Gouvernement frarn;ais d'abord, et de !'Organisa­
tion des Nations Unies ensuite, la question de la fin 
du regime de tutelle et de l'avenir politique du Togo; 
elle invitait en outre le Gouvernement fran<;ais a faire 
tout ce qu'il pourrait des que le statut du Togo aurait 
ete definitivement arrete, pour mettre fin au regime 
de tutelle, en procedant, le cas echeant, a une nouvelle 
consultation des populations, et elle Jui faisait con­
fiance pour defendre cette position devant !'Organisa­
tion des Nations Unies en s'appuyant sur la volonte 
des populations du Togo et de leurs elus. 

S. Ce Va!U de I' Assemblee territoriale rejoignait le 
sentiment exprime peu apres par l'Assemblee generale 
qui, a la suite du rapport special (T /1206 et Add.1) 
de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle du Togo sous administration 
britannique et du Togo sous administration franc;aise 
(1955), a recommande clans sa resolution 944 (X) 
que les vceux des habitants touchant leur avenir puis­
sent se manifester par des methodes democratiques 
directes et que ''les consultations de la population aient 
lieu sous la surveillance de !'Organisation des Nations 
Unies, comme clans le cas du Togo sous administration 
britannique". Le Gouvernement franc;ais a done ela­
bore, en etroite collaboration avec !es parlementaires 
togolais, un avant-projet de statut, que l'Assemblee 
territoriale a examine article par article. Tous les 
amendements qu'a p.roposes cette assemblee ont ete 
acceptes par le Gouvernement franc;ais. Le statut ainsi 
modifie a ete vote a l'unanimite par 1' Assemblee terri­
toriale et adopte le 22 aout 1956 au cours d'une deli­
beration du Conseil des ministres, sous la presidence 
de M. Coty, president de la Republique franc;aise. 

6. II restait a organiser le referendum au cours du­
quel la population serait appelee a se prononcer sur 
le choix fait par ses elus. Se fondant sur la resolution 
944 (X) de l'Assemblee generale, le Gouvernement 
franc;ais a done demande, clans un memorandum adres­
se le 30 juillet 1956 au Secretaire general (T /1274 ), 
que cette consultation se fasse "sous le controle des 
Nations Unies", comme le plebiscite qui s'est tenu 
au Togo sous administration britannique. Cependant, 
a la dix-huitieme session (744eme seance), le Conseil 
de tutelle n'a pu, en raison d'un partage egal des voix, 
adopter un projet de resolution decidant l'envoi d'une 
mission d'observateurs pour suivre les operations du 
referendum et faire rapport au Conseil. II n'etait 
pourtant pas possible de retarder une mesure demo­
cratique de consultation generale des populations togo­
laises que reclamaient les representants de ces popu­
lations et que !'Organisation des Nations Unies avait 
suggeree un an auparavant. Aussi bicn, la Charte et 
l' Accord de tutelle ne prevoient pas • expressement le 
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controle international des consultations auxquelles l'Au- les faits montrent le caractere logique et ineluctable 
torite administrante est habilitee a proceder aux des reformes qui ont ete accomplies depuis 1946. 
termes de l'article 5 de l'Accord de tutelle, "e~ vue D'ailleurs, cette evolution s'est faite sous le controle, 
de permettre a ces populations de se prononcer libre- et parfois meme sous !'impulsion des organes des 
ment sur leur regime politique et d'atteindre Jes fins Nations Unies, comme l'atteste la resolution 944 (X) 
definies par !'Article 76, b, de la Charte". Le refe- par laquelle l'Assemblee generalc prenait acte avec 
rendum projete a done eu lieu a la date prevue. interet de l'intention des autorites frarn;aises de pro-
7. Le Gouvernement frarn;ais a tenu a s'assurer que ceder a une consultation afin de connaitre les vceux 
les operations du referendum se deroulent dans une des populations, et approuvait "la conclusion que la 
atmosphere de sincerite et de liberte. 11 a supplee a Mi~sion de visite ..• a formulee et selon laquelle l'appli-
l'absence des observateurs demandes en confiant la cat10n des reformes politiques envisagees contribuera 
direction et !'organisation de la consultation a une utilement a faire connaitre, a une date rapprochee, 
delegation generale a la tete de laquelle se trouvait les vceux des habitants <le ce territoire". On ne peut 
M. Guy Perier de Feral, conseiller d'Etat, dont les done pas reprocher a la France <l'avoir purement et 
partis d'opposition eux-memes ont reconnu l'impar- simplement appl\que la resolution <le l'Assemblee gene-
tialite. Le scrutin s'est effectue sans incident le 28 rale. En outre, n en ne permet <l'avancer que l'evolution 
octobre 1956. On en connait le resultat: 71,51 pour 10cf sociale des populations togolaises placees sous admi-
des electeurs inscrits se sont prononces en faveur du nistration frarn;aise soit inferieure a celle des popu-
statut de la Republique autonome et de la cessation lations du Togo sous administration britannique. Or, 
du re~ime de tutelle, tandis que 5,07 pour 100 seule- !'Organisation des Nations Unies a valide sans dif-
ment reclamaient le maintien de ce regime. Le rapport ficulte le processus evolutif applique dans ce territoire. 
du nombre des electeurs inscrits a l'ensemble de la Ce qui vaut pour l'un ne peut etre mauvais pour l'autre. 
population indique que l'inscription sur les listes elec- 10. II ne saurait etre question de contester la validite 
torales a ete complete et les variations du pourcentage du referendum, etant donne !es garanties dont ii a ete 
des votes en faveur du statut selon les regions et entoure. On a dit que !'option laissee aux populations 
souvent meme selon les villages montrent la sincerite locales etait insuffisante et qu'il convenait de permettrc 
et la liberte de la consultation. Etant donne ces resul- franchement aux partisans de l'inclependance de mani-
tats et la volonte indiscutable de la masse de la popu- fester leur opinion. Cette critique n'est pas fondee. 
lation, le Gouvernement fram;ais etait en droit d'at- Les termes du referendum repondent exactement au 
tendre que le Conseil de tutelle prenne en consideration desir formule par 1' Assemblee territoriale dans sa mo-
les aspirations qui venaient d'etre ainsi revelees, ou, t~on du 4 jui'llet 1955. De plus, Jes Togolais restaient 
du moins, qu'il !es examine attentivement. M. Defferre hbres, en votant en faveur du maintien du regime de 
ne cherchera done pas a dissimuler la surprise qu'a tutelle, de marquer leur volonte de rechercher une 
suscitee la decision prise par le Conseil de tutelle a solution ~ut:e que ce!!e qui leur etait prop?see et qui 
la sixieme session extraordinaire (749eme sfance). ne pouva1t etre que I mdependance. Enfin, ils savaient 
8. Le representant de la France expose brievement que, meme en votant pour le maintien du regime de 
Jes principales caracteristiques du statut de la Repu- tutelle, ils conserveraient le benefice du statut du 2-1 
blique autonome du Togo. Tout d'abord, a l'exception aout_ 1956 , qui e~ait deja ;ntre _en appl}cation et qui 
de certaines matieres peu nombreuses, la France ne . sera1t reste en v1gueur meme s1 le referendum avait 
detient plus au Togo que les competences de souve- ete negatif. C'est <lone en parfaite connaissance de cause 

. que le peuple togolais s'est prononce pour le statut 
ramete externe, defense, affaires exterieures, monnaie. et pour la fin du regime de tutelle. 
Les Togolais ont desormais la charge d'administrer 
eux-memes leurs propres affaires . . Leur regime est ~ 1. L'objection la, plus grave c_o:1si~te a pretendre que 
com;u suivant Jes traditions democratiques europeennes, 1 autonomie accor<lee au Togo, si mteressante et si large 
avec d'une part un pouvoir executif, c'est-a-dire un qu'elle soit, ne peut SUffire a justifier la demande du 
gouvernement, et d'autre part un pouvoir legislatif, Gouvernement fram;ais et que seule l'in<lependance 
c'est-a-dire une assemblee elue au college unique et au sans reserve le pourrait. M. Defferre tient d'abord a 
i;uffrage universel. L' Assemblee a egalement le pouvoir repondre a cette objection en se pla<;ant au point de 
politique, puisqu'elle peut renverser le gouvernement, vue juridique. Aux termes de l'Article 76 b de la 
qui est responsable devant elle. En outre, le gouver- Charte, le regime de tutelle a pour objet ,(l~ f~voriser 
nement gere tous Jes services publics. L'ensemble de · !'evolution progressive des populations des Territoire, 
!'Administration territoriale est done passe entre Ies sous tutelle vers la capacite de s'administrer elles-
mains du Gouvernement togolais, qui exerce ses nou- . memes ou l'independance, compte temt des condi-
velles responsabilites depuis le debut du mois de sep- tio:1s particulieres a ~ha9ue T _e rritoire et a ses popu-
tembre. L'autonomie de la Republique du Togo est lations, ( et) des aspiratwns hbrement exprimees de, 
devenue une realite que chacun des habitants du pays, populations interessees. ~~ resol~tion _8?0 (IX) indique 

. . . . nettement que la capae1te de s adm1111strer so1·-me"n1e 
quelles que s01ent ses occupat10ns et sa s1tuat10n so-
ciale, est a meme de constater quotidiennement. s'applique a un statut <l'autonomie. En outre !es aspi­

rations du peuple togolais sont connues d'un~ maniere 
9. La France a done satisfait aux engagements qu'elle 
avait souscrits en pla<;ant volontairement sous le regime 
de tutelle le Togo qu'elle administrait, et elle a atteint 
!es objectifs essentiels definis par )'Accord de tutelle 
et l'Article 76, b, de la Charte. Cependant, !'Organi­
sation des Nations Unies, par l'organe du Conseil de 
tutelle, n'a pas consacre Jes a_spirations li?reme:1t expri­
mees des populations togola1ses. II sera~t c~ne~tx que 
!'on reprochat au Gouvernement fran<;a1s d avmr trop 
~ate !'evolution politique du Togo, d'autant plus que 

tres pr~cise, etan_t donn~ ql!e, da~s sa n~oti?n du 4 juillet 
1955, 1 Assemblee terntonale reclama1t l accession de, 
Togolais a la pleine gestion de leurs affaires locale,: 
et demandait de ne pas separcr le Territoire d'un en­
semble fran<;ais europeen et africain, dont l'appui 1110. 

ral, culture!, economique et financier peut seul dan,: 
le monde actuel, garantir le maintien de la perso~nalit.: 
togolaise: ,Le Gouvernement fran~ais. a done agi en 
confo~m1te absolue avec les aspirat10ns du peupk 
togola1s. 
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12. M. Defferre se place ensuite sur le plan pratique. 
Pour un Territoire qui, comme le Togo, veut preserver 
sa personnalite, l'independance ne peut qu'etre illu­
soire ou dangereusc pour son <leveloppement econo­
mique, social et culture!. Elle risquerait de poser demain 
de graves problemes dans cette partie tres evoluee de 
l'Afrique ou la democratic connait un si remarquable 
essor. Dans le monde mo<lerne, Jes pays qui n'ont pas 
encore acquis Jes moyens economiques et financiers 
necessaires a une existence independantc ne peuvent 
se developper que s'ils appartiennent a un groupe de 
peuples ou de nations capables de Jes aider a pour­
suine leur evolution. Ce qui est essentiel, c'est qu'il 
regne une parfaite egalite entre tous Jes citoyens <le 
ces groupes de peuples ou de nations et que toute 
discrimination soit abolie. 

13. Dans un memorandum en date du 29 decembre 
1956, que la delegation frarn;aise vient de transmettre 
au Secretaire general, le Gouvernement too-olais <le­
mande qu'il soit mis fin au regime de tutelle0 (A/C.4/ 
341). En faisant sienne cette deman<le la France a 
done le sentiment de remplir a l'egar<l de' la Republique 
autonome du Togo le dernier des devoirs auxquels 
!'engage le man<lat qui lui· a ete confie. En accedant 
a ce'.te <lemande, I' Assemblee generale supprimera Jes 
de.rmeres entraves a la pleine autonomic de la Repu­
bhque du Togo, c'est-a-dire la tutelle d'opportunite 
s~r,les actes du legislatif et de l'executif togolais, orga­
msee par les articles 39 et 40 du statut en attendant 
q~e !'act~ inter1;1ational mettant fin au regime de tutelle 
sort entre en v1gueur. M. Defferre espere done que la 
confiance que le peuple togolais met en l'Assemblee 
ge~erale ne sera pas dec;ue. L'impartialite de l'Organi­
sat10n des Nations U nies a ete parfois contestee ces 
derniers temps, et plusieurs de ses decisions n'ont pas 
ete executees. On a <lit et ecrit que certains Etats Mem­
bres ~e pronon~aient _non pas en fonction du dossier qui 
leur eta1t soum1s, ma1s en se fondant sur des considera­
tions etrangeres aux debats. La question de l'autonomie 
de la Republique du Togo fournit a l'Assemblee gene­
rale !'occasion d'apporter un dementi eclatant a ces ru­
meurs en montrant que ses membres prennent leurs 
decisions en toute objectivite et avec le seul souci de 
respecter Jes principes de la Charte. 

14. M. APEDO-AMAH (France) declare que le 
Togo sous administration frarn;aise vient de connaitre 
un evenement historique: a !'occasion d'un referendum, 
la population a accepte, le 28 octobre 1956, un nouveau 
statut transformant le Territoire en Republique auto­
nome. Le 14 septembre, un Gouvernement togolais 
souverain a ete constitue. Le peuple togolais possede 
desormais tous les attributs d'un Etat moderne et 
democratique et considere que l'ancien regime de tutelle 
a cesse d'exister. . 

15. A la demande du Parlement de Lome, le Gouver­
nement de la Republique autonome a redige un memo­
randum sur la situation resultant du nouveau statut, 
qui a ete transmis au Secretaire general de l'Organi­
"ation des Nations Unies (A/C.4/341). M. Ape<lo­
Amah en donne lecture devant la Commission. II espere 
<JUC l'Organisation comprendra l'interet que Jes Togo­
]ais portent au nouveau statut et !'importance qu'ils 
attachent a l'autonomie de leur pays. 

I 6. II r..::mercie le President de Jui avoir donne la 
parole et presente aux membres de la Commission Jes 
yceux du Gouvernement de la Republique autonome 
du Togo. 

17. M. PERIER DE FERAL (France) expose <le­
vant la Commission Jes modalitcs du referendum qu'il 
a ete charge d'organiser. 

18. Apres avoir souligne que sa designation en qua­
lite de <lelegue general au referendum a ete faite par 
arrete du bureau du Conseil <l'Etat, juri<liction admi­
nistrative supreme de l'Etat, en <lehors de toute consi­
deration personnelle ou politiquc, ii rappelle que sa 
tache premiere consistait a instruire la population du 
Togo de .!'existence du referendum, a Jui in<liquer 
quelle eta1t la portee des problemes qu'elle avait a 
resou<lre et a appeler Jes partis politiques a participer 
eux-memes a la propagande en faveur du referendum. 
Pour s'acquitter de cette mission, il a done fait impri­
mer un tres grand nombre <l 'exemplaires du statut et 
il a fait appel a la presse et aux partis politiques. 

19. Il a veille avant tout a ce que la propagande 
organisee garde un caractere rigoureusement objectif et 
ii a eu le temoignage que clans des circonscriptions 
electorales la propagan<le avait ete faite de fac;on fort 
convenable, qu'en general la population s'etait vivement 
interessee au referendum et que clans certaines cir­
conscriptions Jes femmes, qui pour la premiere fois 
etaient appelees a participer au scrutin, avaient mani­
feste un empressement presque egal a celui des hommes. 

20. Il devait ensuite s'assurer que Jes listes electorales 
comportaieht bien le maximum d'inscriptions et com­
pleter ces listes, le cas echeant, conformement a la 
procedure prevue clans le decret Sur le referendum. 
Grace a la propagande faite aupres de la population, 
et pour laquelle le clelegue general a demande aux 
partis politiques un concours . qu'ils ne lui ont pas 
toujours apporte, des demandes nombreuses - plus 
de 17.000 - ont ete presentees aux juges de paix 
et ont permis de completer Jes listes electorales, ce 
qui a releve tres nettcment Jes pourcentages <l 'inscrip­
tions clans certains cercles, notamment clans les centres 
ou Jes p~rtis opposes au nouveau statut comptaient, 
semble-t-il, le plus de membres. 

21. Lorsque Jes listes electorales ont ete arretees, 
le 12 octobre 1956, le total des electeurs inscrits s'ele­
vait a 437.459. M. Perier de Feral estime que c'est 
la un chiffre satisfaisant etant donne la population 
du Togo, qui est de 1.084.032 habitants: en effet, 
com_Pte ~enu, d'~ne part, des personnes n'ayant pas 
attemt l'age reqms et, d'autre part, des elements inca­
p~bl~s, on peut estimer que le pourcentage reel d'ins­
cnpt10ns par rapport a la masse electorale theorique est 
d'~nvir_on. 80 pour 100. C'est la l'un des pourcentages 
d'm~cnphons les plus eleves qui aient jamais ete 
att~mts dans les pays africains. Eu egard a l'etat civil 
qm n'est pa,s con.stitue partout <l'une fa~on reguliere, 
et au caractere migrant de la population, on peut affir­
mer que Jes listes electorales presentaient un caractere 
d'universalite et que ce referendum etait etabli sur 
la base du suffrage universel. 

22. M. Perier de Feral rappelle ensuite comment les 
car,tes de participation au referendum ont ete distri­
b~ees .. Comf1;1e ce)a avait ete fait au Togo sous admi­
mstr~t,10n, bn!a1:111que, lors du plebiscite du 9 mai 1956, 
1~ <le1egue ge?~ral a deman<le a tous les partis poli­
t1ques de parAhc1per au controle des elections et notam­
~ent. <le_ preter leur concours aux commissions de 
<lrstnbut10n des cartes. Mais si les partis favorables 
au statut se sont mo1:tr~s disposes a envoyer des repre­
sen'.ant~ .a~x comm1ss1ons, les partis opposes, apres 
avo1r hes1te un peu, ont finalement declare, tel le Mou-
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vement populaire togolais, qu'ils ne participeraient pas 
OU se sont abstenus de repondre. Le delegue general 
a done dtl faire assurer la distribution des cartes par 
ses seuls moyens, a savoir par les chefs de mission, 
sous le controle des delegues assistants observateurs. A 
ceux qui pretendent que !'absence des representants des 
partis politiques d'opposition compromettait l'impartia­
lite de la distribution des cartes, on peut repondre que 
les delegues observateurs etaient tous des magistrats, 
tires soit des tribunaux administratifs, soit des tribu­
naux judiciaires, c'est-a-dire des hommes d'une integrite 
absolue. La distribution des cartes a done ete faite de 
fa<;on satisfaisante. E lle n'a pas comporte plus d'erreurs 
qu'il ne s'en produit normalement clans toute operation 
de ce genre. Quant au deficit de 29.000 cartes par 
rapport au nombre total d'electeurs inscrits, ii est dtt 
en partie aux doubles inscriptions, en partie aux depla­
cements et deces de certains electeurs et enfin aux 
consignes incertaines qu'ont parfois donnees les partis 
d' opposition. 
23. M. Perier de Feral avait espere que les partis 
d'opposition, qui, en general, s'etaient abstenus de par­
ticiper a la distribution des cartes, collaboreraient plus 
volontiers aux operations du vote proprement <lit. Bien 
qu'il leur ait donne l'assurance qu'ils pouvaient se faire 
representer aux bureaux de vote sans renoncer a leur 
opposition de principe au statut, ils ne se sont pas 
rendus a ces raisons. Cependant, Jes operations de vote 
se sont deroulees normalement sous le controle du dele­
gue general et des magistrats designes par lui . Aucun 
incident technique n'a marque la journee du 28 octobre. 
La regularite de !'operation a ete assuree par les pre­
sidents des bureaux de vote et leurs assesseurs, et 
par Jes observateurs qui ant verifie le fonctionnement 
des bureaux; en outre, Jes electeurs presents ant pu 
controler le vote. Le depouillement s'est fait immedia­
tement sur place, conformement a la loi. En general, 
bien qu'il y eut une procedure legale pour appeler 
des decisions des bureaux de vote, Jes operations de 
ces bureaux de vote n'ont pas ete mises en cause; 
seules, quelques reclamations ant ete portees devant 
la commission Speciale presidee par un president de 
chambre a la Cour d'appel de Paris, qui a juge. 

24. La population a done vote en toute liberte. II a 
fallu evidemment assurer l'ordre public, mais on s'est 
efforce d'eviter que les mesures prises n'eussent un 
caractere spectaculaire qui aurait pu donner a la popu-
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lation !'impression d'un vote sous contrainte. Les forces 
de police mobilisees etaient d'ailleurs bien peu nom­
breuses: 901 hommes pour 1.084.000 habitants. Quant 
a la fermeture de la frontiere avec le Togo sous admi­
nistration britannique, ii s'agissait la exactement de la 
meme mesure que celle qui avait ete prise au Togo sous 
administration britannique, !ors du plebiscite du 9 mai 
dernier. 
25. M. Perier de Feral s'efforce, en terminant, de 
degager la le<;on des chiffres et notammcnt d'evaluer 
ce que represente le pourcentage des abstentions, qui 
s'eleve a 17,27. II fait observer a ce propos qu'en 
France ii n'est pas rare d'avoir 20 a 25 pour 100 d'abs­
tentions lorsque les elections sont trap frequentes, 
parfois meme 30 a 40 pour 100 dans certaines com­
munes. Au Togo sous administration fran<;aise, le pour­
centage d'abstentions dans !es elections precedentes etait 
d'environ 17 a 20 pour 100. Au Togo sous adminis­
tration britannique, ii s'etablit aux environs de 20 pour 
100; pour le referendum du 9 mai, ii a ete un peu 
plus faible - 18 pour 100 environ. Si l'on admet 
que le pourcentage normal d'abstentions pour le Togo 
sous administration fran<;aise soit de 15 pour 100, on 
peut attribuer aux partis d'opposition toutes !es abs­
tentions de la zone sud superieures a 15 pour 100 -
clans la zone nord, en effet, le Comite de !'Unite togo­
laise, la Juvento et le Mouvement populaire togolais 
n'ont guere de rayonnement. Dans ces conditions, Jes 
voix attribuables aux partis cl'opposition seraient eva­
luees a 30.000 environ. Meme en ajoutant 10.000 OU 

15.000 voix a ce chiffre, on constatera que !'opposition 
au scrutin n'a pas ete considerable. On devra done 
reconnaitre que cette consultation - qui est la premiere 
de cette importance dans le Territoire - a revetu un 
caractere d'universalite et que la population a vote en 
toute liberte et en se rendant parfaitement compte que 
J'avenir de son pays etait en jeu. 

26. M. BOZOVIC (Yougoslavie) propose que Jes 
textes integraux des declarations que viennent de faire 
!es membres de la delegation frari<;aise soient distribues 
comme documents de la Commission. 

fl en est ainsi decidA 

La seance est levee a 17 h. 5. 

-
1 Voir A/C.4/342 a A/C.4/344. 
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